
N° 12 — JUIN 1968 — 3"* ANNEE 50 CENT. 

MENSUEL DE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

SPECIAL 
GREVE 

12 PAGES 

FRATERNITE LUTTE 
ENTRE FRANÇAIS El IMMIGRES 



DANS LES USINES FRANÇAISES, t-AlRE LA GREVE SE CONJUGUE DANS TOUTES LES LANuucb 

PLUS FORTS POUR LES COMBATS FUTURS 
APRES plusieurs semaines d'une grève sans 

précédent, ce fut la rentrée victorieuse 
dans les entreprises pour la majorité des 
dix millions de travailleurs et de travail-

leuses en lutte. 

La reprise du travail s'est effectuée avec la 
satisfaction de revendications qui ont fait 
l'objet de luttes incessantes, depuis dix ans et 
plus, sur des succès authentiques et substan-
tiels pour les salaires, la réduction du temps 
de travail et tout spécialement pour les libertés 
syndicales, sans parler de nombreuses autres 
revendications. 

Ceux qui peinaient pour des salaires de 
misère de 350, 400 ou 500 francs par mois, 
parmi lesquels de très nombreux travailleurs 
immigrés, ont obtenu des augmentations da 
salaires allant de 35 à 62 % d'un seul coup. 

Sans doute toutes les revendications n'ont 
pas été satisfaites. 

Les patrons et le pouvoir, par exemple, n'ont 
pas cédé sur l'abrogation des ordonnances anti. 
sociales, sur la garantie du pouvoir d'achat que 
les augmentations de salaires ont amélioré, sur 
des revendications particulières à chaque caté-
gorie de travailleurs et, en particulier, les im-
migrés, les jeunes et les femmes. 

Mais l'ampleur, la cohésion, la solidité de 
la grève généralisée ont forcé le pouvoir auto-
ritaire et le patronat le plus rétrograde à 
reculer. 

Les résultats obtenus sont autant de grandes 
victoires qui ont porté un coup sévère aux 
grandes sociétés capitalistes et le pouvoir, sur 
lequel elles s'appuient, en sort affaibli. 

Le pouvoir a été contraint, sous la pression 
de la grève et du profond mécontentement 
général, d'abandonner son projet de référen-
dum, de dissoudre l'Assemblée Nationale dont 

la majorité réactionnaire soutenait pourtant sa 
politique antisociale et de procéder à de nou-
velles élections législatives. 

Si les travailleurs algériens en France, 
comme leurs camarades immigrés de toutes 
nationalités, sont décidés de poursuivre l'action 
pour assurer la garantie des progrès acquis 
et à rendre réalisable la satisfaction de reven-
dications plus importantes et en ce qui les 
concerne plus particulièrement, l'institution 
d'un statut démocratique garantissant aux tra-
vailleurs immigrés l'égalité des droits dans 
tous les domaines. 

Dans cette grande lutte, la classe ouvrière 
a renforcé ses positions. Cile a conquis des 
droits nouveaux qui ouvrent la voie à l'élar-
gissement de l'action syndicale. Dans les 
entreprises, les travailleurs se sentent plus 
forts dans les syndicats C.G.T. constitués ou 
renforcés. Ils ont acquis, dans la grève, une 
nouvelle confiance dans leur force et dans la 
possibilité de faire aboutir leurs revendica-
tions. 

Toutes les catégories de travailleurs ont 
participé au mouvement, et en particulier les 
travailleurs immigrés. 

Le Bureau Confédéral de la C.G.T. a salué 
les centaines de milliers d'entre eux qui ont 
participé à l'occupation des usines, aux piquets 
de grève, aux assemblées... depuis le début du 
mouvement jusqu'à la reprise du travail. 

La C.G.T. a renforcé son autorité et multiplié 
les bases organisées de son action. Près de 
QUATRE CENT MILLE travailleurs ont adhéré 
à ses syndicats dont le nombre a augmenté de 
CINQ MILLE. 

L'esprit de responsabilité dans lequel les 
militants de la C.G.T., français et immigrés de 
toutes nationalités, ont conduit la lutte a 
encore accru l'audience qu'elle détient parmi 

les travailleurs et notamment parmi les travail-
leurs immigrés. 

Tout au long de la grève, fa C.G.T. a déjoué 
les provocations qui pouvaient remettre en 
cause les succès acquis dans la lutte, ouvrir 
la voie à une répression impitoyable et 
conduire à une dictature mil'taire. 

C'est en pensant aux lourdes menaces qui 
pesaient sur le mouvement ouvrier en France 
que la C.G.T. a orienté l'action et opposé la 
plus grande fermeté à toutes les tentatives des 
aventuriers gauchistes, anarchistes et autres, 
manifestement destinées à faire le jeu du pou-
voir et des grandes sociétés capitalistes, qui 
ne se sont pas résignés à subir la défaite que 
la grève victorieuse leur a infligée. 

Des revendications essentielles subsistent, 
que l'action unie des travai!***'"^ doit per-
mettre de satisfaire. 

Les travailleurs veulent l'application intégrale 
de tous les engagements pris par le gouver-
nement et le patronat, en ce qui concerne les 
conventions collectives, la garantie de l'emploi, 
l'exercice des libertés syndicales. 

Les travailleurs veulent également l'abro-
gation des ordonnances antisociales et la ga-
rantie de leur pouvoir d'achat. 

Les travailleurs immigrés veulent faire abou-
tir leurs revendications particulières, faire 
tomber toutes les discriminations dont ils sont 
victimes, et avec la lutte unie de la classe 
ouvrière obtenir l'égalité des droits dans tous 
les domaines. 

Pour réaliser ces objectifs, les travailleurs 
algériens, au coude-à-coude avec leurs cama-
rades français et immigrés de toutes nationa-
lités, renforceront la puissance et l'action des 
organisations de la C.G.T., la fraternité et la 
solidarité de classe entre tous les travailleurs. 
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LE FILM DE LA PLUS GRANDE GREVE 
Après les grandes journées de grève d'octobre 1965 ; de mars, mai illimitée. Les usines de la plus ont décidé la grève avec occupa-

ci novembre 1966 ; de février, mai, octobre et décembre 1967 ; le grande entreprise de France, 62.000 tion des usines, appelle tous les 
remarquable succès des manifestations organisées par la C.G.T., à salariés, sont occupées par les tra- travailleurs à se réunir sur les lieux 
l'occasion du 1 e ' mai, témoignaient d'une profonde volonté de voir vailleurs en grève. de travail, à déterminer avec leurs 
satisfaire les revendications ouvrières, d'un mécontentement grandissant responsables syndicaux les condi-
qui laissaient présager des luttes d'une grande envergure. • A 21 heures, dans un communi- tions de leur entrée dans la lutte 

,, . . . , qué, la C.G.T. «salue les travail- et les bases revendicatives de leur 
L explosion éclata en reaction contre les brutalités policières dont leurs qui, répondant à son appel, action», 

furent victimes les étudiants et les professeurs dans la nuit du 10 au 
11 mai. 

11 MAI 
• Les policiers se déchaînaient en-
core contre les manifestants que 
Georges Séguy, secrétaire général 
de la C.G.T., faisait à l'aube la dé-
claration suivante : 

« La C.G.T. appelle les travail-
leurs à protester dans l'unité et 
avec la vigueur qu'impose la situa-
tion contre l'attitude du pouvoir et 
à préparer activement une puis-
sante riposte populaire, décidée 
par les organisations syndicales, 

ouvrières, d'étudiants et d'ensei-
gnants. Elle leur propose à cet effet 
de tenir une réunion d'urgence ». 

• En début de matinée, les diri-
geants syndicaux C.G.T., C.F.D.T., 
F.E.N., S.N.E. Sup. et U.N.E.F. se 
rencontrent. 

• A midi, la C.G.T. et la C.F.D.T. 
publient un communiqué commun. 
La grève générale est décidée pour 
lundi 13 mai. 

13 MAI 
• La grève générale fut d'une am-
pleur et d'une puissance extraordi-
naires malgré la rapidité de sa 
décision et le peu de temps pour 
la préparer. 

Les manifestations connurent 
elles aussi un succès immense. 

A Paris, un défilé gigantesque 
défila de la République à Denfert-
Rochereau. 

• Dans un communiqué, la C.G.T. 
déclare notamment : 

« La grève générale d'aujourd'hui, 
et les manifestations de masse qui 
se sont déroulées dans toutes les 
grandes villes de France et avec 
une ampleur rarement égalée à 
Paris posent, en vérité, toutes les 
revendications économiques, socia-
les et politiques des travailleurs, 
des étudiants, des enseignants et 

des autres catégories sociales vic-
times de la politique actuelle ». 

Après avoir montré la profonde 
volonté de changement que recélait 
le mouvement et que le front syn-
dical devait être cimenté, le Bureau 
Confédéral concluait : 

« La C.G.T., qui a pris résolument 
ses responsabilités dans toutes les 
circonstances que nous venons de 
vivre, entend continuer à les assu-
rer et à déterminer, en accord avec 
les autres organisations syndicales, 
les conditions de la poursuite de la 
lutte sur la base des objectifs com-
muns fixés... 

» Elle appelle les travailleurs et 
spécialement les jeunes à renfor-
cer ses organisations et à rester 
unis pour imposer les transforma-
tions économiques et sociales qui 
permettront de promouvoir une vé-
ritable émancipation ouvrière ». 

14 MAI 
• Les 2.000 travailleurs de SUD AVIATION à Nantes se mettent en 
grève et occupent les usines. 

15 MAI 
• Les ouvriers de l'usine RENAULT 
à Cléon décident la grève avec oc. 
cupation. 

• La C.G.T. lance un appel aux tra-
vailleurs : 

« Il est possible d'imposer aux 
patrons la discussion à tous les 
niveaux et la satisfaction des re-
vendications qu'ils s'obstinent à 
refuser jusqu'à présent. Il est pos-

sible d'imposer au gouvernement le 
rétablissement des droits de la Sé-
curité Sociale et une véritable 
politique de l'emploi. 

» Agissez sans attendre, rassem-
blez-vous sur les lieux de travail, 
participez à la détermination des 
revendications et des modalités de 
l'action dans vos entreprises, vos 
branches d'industrie et vos ré-
gions... ». 

16 MAI 
• Les travailleurs des usines Flins, 
Le Mans, décident la grève avec 
occupation des usines. 
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« Honneur à ceux qui ont montré la voie ». 
Benoît Frachon, président de la C.G.T., 
s'adresse aux grévistes, chez Renault 

• En fin d'après-midi, les 36.000 
métallurgistes de RENAULT à Bou-
logne-Billancourt votent la grève 

17 MAI 
• A 10 heures, on compte 100.000 
grévistes. Le Festival National de 
la Jeunesse fait place à la grève. 
Les délégués à la Conférence Na-
tionale décident de regagner leur 
centre respectif, pour assurer leurs 
responsabilités dans la lutte enga-
gée. 

• 16 heures : 200.000 travailleurs 
sont en grève. 

Le Comité Confédéral National 
de la C.G.T., réuni en session 
extraordinaire, déclare : 

« Dans cette bataille, la classe 
ouvrière, en luttant pour l'aboutis-
sement de ses revendications et 
contre les ordonnances antisociales, 
place le pouvoir et le patronat de-
vant leurs responsabilités ». 

• 18 heures : conférence de pres-
se de la C.G.T. Georges Séguy, 
secrétaire général de la C.G.T., an-
nonce 300.000 grévistes. 

« La C.G.T. continuera à prendre 
toutes initiatives en recherchant 
l'unité avec les autres organisa-

tions syndicales, pour développer 
la lutte, en assurer sa coordination 
et lui donner la puissance néces-
saire ». 

• La grève s'étend d'heure en heu-
re, notamment dans des centaines 
d'usines métallurgiques, parmi les-
quelles : BERLIET à Lyon ; Les For-
ges et Ateliers (SCHNEIDER) au 
Creusot ; RATEAU à La Courneuve ; 
dans la chimie RHONE-POULENC ; 
les textiles artificiels avec LA 
RHODIACETA. Toutes ces entrepri-
ses emploient un grand nombre de 
travailleurs immigrés. 

• Les chemins de fer de la ban-
lieue parisienne s'arrêtent. Les 
avions d'AIR FRANCE restent au 
sol. 

SUITE 

EN 
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LE FILM DE LA PLUS GRANDE GREVE 
18 MAI 
• 1 million de grévistes le matin. 
Les services publics, les chemi-
nots, les P.T.T., les transports pa-
risiens ont rejoint la lutte. Les 
travailleurs en grève sont 2 millions 
en fin de soirée. 

• La grève se généralise. L'occu-
pation des usines de tous les lieux 
de travail par les grévistes s'orga-
nise. 

• La C.G.T. déclare: «L 'issue vic-
torieuse du mouvement est entre 
les mains des travailleurs ». 

Nord : 10.000 ; Pas-de-Calais : 
3.000 ; Bouches-du-Rhône : 7.000 ; 
Hauts-de-Seine : 5.500 ; Loire : 
3.000 ; Seine-Maritime : 10.000 ; 
Rhône : 5.000 ; Seine-Saint-Denis : 
5.000 ; Gard : 3.000... 

• La C.G.T. et la C.F.D.T. publient 
une déclaration commune : 

-< La C.G.T. et la C.F.D.T. ne sau. 
raient admettre de décisions uni-

latérales du pouvoir. Elles sont 
prêtes à prendre part à de vérita-
bles négociations sur les revendi-
cations essentielles des travail-
leurs, garanties pour l'avenir par 
l'extension des droits syndicaux ». 

Elles demandent l'abrogation im-
médiate des ordonnances antisocia-
lés et rappellent les points reven-
dicatifs qui furent l'objet de leur 
accord en 1966... ». 

19 MAI 
• La C.G.T. reçoit une délégation 
du Parti Communiste Français. 
Dans un communiqué commun, les 
deux organisations « considèrent 
que la puissance du mouvement 
populaire appelle la conclusion d'un 
accord des formations de gauche 

20 MAI 
• 7 millions de grévistes. L'usine 
CITROEN, symbole de la répression 
antisyndicale, est occupée par ses 
ouvriers en grève ; ainsi que : MI-
CHELIN, KLEBER-COLOMBES, PEU. 
GEOT, ALSTHOM... La grève est 
unanime à la Radio-Télévision, dans 
l'imprimerie. Les mineurs, les em-
ployés de Sécurité Sociale, des as-
surances, des banques, ont rejoint 
le mouvement. Les industries texti-
les comptent 100.000 grévistes. 

• Devant 30.000 grévistes des usi-
nes RENAULT-BILLANCOURT, Geor-
ges Séguy déclare : « Les comptes 
en retard doivent être réglés. Nous 
avons pris nos responsabilités, au 

21 MAI 
• 8 millions de travailleurs ont 
cessé le travail. Le mouvement a 
reçu le renfort des 500.000 salariés 
de l'Education Nationale, des grands 
magasins parisiens, des centres nu-
cléaires... Les métallurgistes en 
grève sont maintenant 1 million et 
demi. 

• La C.G.T. donne une conférence 
de presse, présidée par Benoît 
Frachon, président de la C.G.T., 
pour faire le point de la situation. 
Georges Séguy, constatant l'am-
pleur du mouvement revendicatif, 
déclare : « La meilleure garantie de 
la puissance et de l'issue victo-
rieuse du mouvement réside dans 
le fait que celui-ci est entre les 
mains des travailleurs et de leurs 
responsables syndicaux. 

22 MAI 
• 9 millions de travailleurs sont 
dans la lutte : 

Métallurgie : 2.000.000 ; bâti-
ment : 1.000.000; chemins de fer: 
350.000 ; textile : 300.000 ; P.T.T. : 
250.000; énergie: 110.000; habille-
ment : 100.000... 

sur un programme commun de gou-
vernement d'un contenu social 
avancé garantissant les droits des 
syndicats et la satisfaction des re-
vendications essentielles des tra-
vailleurs ». 

gouvernement et au patronat de 
prendre les leurs ». 

Le secrétaire général de la C.G.T. 
poursuit : « Il me reste, vous me le 
permettrez sans doute, à saluer les 
nombreux travailleurs de la Régie 
RENAULT, et spécialement les jeu-
nes et les travailleurs immigrés 
qui, en ces jours de lutte intense, 
ont reconnu, en la C.G.T., leur orga-
nisation déterminée et responsable 
et ont décidé de rallier la première 
centrale syndicale nationale. Nous 
leur souhaitons la bienvenue dans 
nos rangs ». 

• La - C.G-T. reçoit une délégation 
de la Fédération de la Gauche Dé-
mocrate et Socialiste. 

» Il faut que l'on sache que la 
C.G.T. monte la garde autour des 
revendications ouvrières, et elle a 
ce qu'il faut pour la défendre ». 

De son côté Benoît Frachon dé-
clare : « Il n'est pas sérieux de 
croire que les ouvriers vont quitter 
leurs usines sur la base de nouvel-
les promesses à discuter dans 
l'avenir. 

» Nous sommes prêts à aller à 
une table des discussions si on 
nous offre de discuter, mais alors 
il peut arriver deux choses : ou 
bien satisfaction est donnée aux re-
vendications immédiates des tra. 
vailleurs, et la grève se termine, ou 
bien il y a refus, et les ouvriers 
ne seront pas décidés à abandon-
ner leur mouvement ». 

• On dénombre 500.000 grévistes 
dans le Nord, 300.000 dans les 
Bouches-du-Rhône, 110.000 en Mo-
selle, 100.000 en Meurthe-et-Mosel-
le... départements à forte concen-
tration de travailleurs immigrés. 

• Les adhésions affluent à la C.G.T. 
par milliers : 

23 MAI 
• Les grévistes sont maintenant 
10 millions. Tous les secteurs éco-
nomiques sont dans le mouvement 
de grève. Aux travailleurs en lutte 
se sont ajoutés : 

Alimentation: 150.000; Bols: 
70.000 ; Céramique : 30.000 ; Cuirs 
et Peaux : 145.000 ; Employés : 
300.000 ; Mineurs : 200.000; Tabacs: 
10.000; Transports: 215.000; Ver-
re : 30.000... 

• Le bureau confédéral communi-
que : 

« Les organisations syndicales 
ont toutes exprimé leur volonté de 
voir s'ouvrir rapidement des discus-
sions avec le gouvernement et le 
patronat en vue de régler le pro-
blème des revendications pour les-
quelles les travailleurs sont en 
grève. 

24 MAI 
• 10 heures : Le bureau confédéral 
de la C.G.T. a été officiellement 
informé d'une rencontre des organi-
sations syndicales avec le gouver-
nement et les représentants du pa-
tronat demain à 15 heures, au mi-
nistère du Travail. Il constate et 
regrette que 24 heures aient été 
perdues et décide de se rendre à 
cette réunion. 

• A l'appel de la C.G.T. : 400.000 
travailleurs dans les rues de Paris 
et de sa banlieue. Puissantes mani-
festations dans tout le pays. 

• 15 heures : A propos des rap-
ports entre la C.G.T. et l'Union Na-

25 MAI 
• Des négociations s'ouvrent au 
niveau national entre syndicats ou-
vriers, C.N.P.F. et gouvernement au 
ministère des Affaires sociales. A 
l'ouverture de ces négociations, Be-
noît Frachon, qui conduit la déléga-
tion de la C.G.T. déclare : « La CGT 
était convaincue que la politique 
antisociale de l'Etat et l'opposition 
systématique du C.N.P.F. à régler 
avec les centrales syndicales par 
voie d'accords contractuels des pro-
blèmes parmi les plus urgents, 
comme l'augmentation des salai-
res, traitements, pensions et re-
traites, la réduction du temps de 
travail sans perte de salaire, la 
garantie de l'emploi, les libertés 

« Devant la carence de l'Etat et 
du patronat, la C.G.T. demande aux 
travailleurs d'élever une protesta-
tion vigoureuse. Elle recommande 
à toutes ses organisations de conti-
nuer à veiller à l'occupation des 
usines, au renforcement des pi-
quets de grève et d'en appeler à 
la population laborieuse pour que 
dans toute la France des rassem-
blements de masse soient organi-
sés localement dès demain 24 mai, 
afin que s'exprime la solidarité po-
pulaire aux travailleurs en grève, 
que la population soit informée des 
objectifs revendicatifs du puissant 
mouvement en cours, qu'elle pro. 
teste contre l'attitude du pouvoir 
personnel et fasse pression sur lui 
pour que les négociations atten-
dues s'engagent dans les plus 
brefs délais ». 

tionale des Etudiants de France, 
Benoît FRACHON déclare : 

« ... le Bureau de la C.G.T. est 
toujours prêt à recevoir le Bureau 
de l'U.N.E.F. dans son ensemble ». 

• 20 h. 30 : Après l'allocution de 
de Gaulle, Georges Séguy déclare : 

« Les travailleurs ne revendi-
quent pas un referendum mais de 
meilleures conditions de vie et de 
travail (...). La C.G.T. appelle les 
travailleurs à renforcer leur pres-
sion pour qu'à la veille de l'ouver-
ture des négociations soit obtenu 
le plus grand succès possible. 

syndicales dans les entreprises, les 
administrations et les services pu-
blics, et d'autres revendications de 
leur ressort, aboutiraient comme 
celui devant lequel nous nous trou-
vons aujourd'hui. (...). Au moment 
où les négociations s'engagent, au-
cun des travailleurs participant au 
mouvement ne peut avoir la moin-
dre confiance dans les nouvelles 
promesses qui pourraient leur être 
faîtes. (...). A la C.G.T., nous avons 
pris l'engagement devant tous les 
salairés de rendre publiques toutes 
nos délibérations et de leur sou-
mettre les résultats que nous au-
rons obtenus. Nous tiendrons fidè-
lement nos engagements ». 
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27 MAI 
• Après trente heures presque 
ininterrompues cíe négociations 
acharnées, le Premier ministre 
Pompidou donne connaissance du 
protocole de constatation de l'état 
des négociations. 

La Commission administrative de 
la C .G .T., réunie aussitôt après, 
donne son appréciation en ces ter-
mes : « Face au bloc uni du gouver-
nement et du patronat, les repré-
sentants de la C.G.T., forts de l'ap-
pui de millions de travailleurs en 
grève ont défendu fermement les 
revend : caiions de toutes les caté-
gories de salariés. Si des résultats 
appréciables ont été obtenus en 
matière de salaire minimum, de 
droit syndical, de conventions col-
lectives, qui expriment la vulnéra-
bilité du pouvoir, il reste que le 
gouvernement et le C.N.P.F. n'ont 
pas accepté de prendre en considé. 
ration des revendications essentiel-
les présentées par la C.G.T. et par-

28 MAI 
• Au lendemain d'une journée de 
consultations et de discussions sur 
les lieux de grève, la C.G.T. publie 
un communiqué où on relève : 
« Dans toute la France, les travail-
leurs ont pu se prononcer en 
connaissance de cause. Pour l'im-
mense majorité, la réponse est net-
te : les concessions patronales et 
gouvernementales sont notoirement 
insuffisantes. La grève continue. 

Dans ces conditions, il faut impo-
ser, et c'est possible, la poursuite 
ou l'ouverture des négociations 
dans toutes les branches d'indus-
tries au niveau national. Les repré. 
sentants C .G .T. y soutiendront fer-

29 MAI 
800.000 manifestants à Paris, de 

la Bastille à la gare Saint-Lazare, 
des centaines de milliers dans tou-
tes les villes de France. 

La C.G.T. salue les millions de 
travailleurs en grève et la popula-

30 MAI 
• Aux millions de travailleurs en 
lutte, le général de Gaulle répond 
en affirmant sa volonté d'imposer 
sa dictature. Il accuse les travail-
leurs de subversion. L'Assemblée 
nationale est dissoute. 

Vives réactions de toutes les or-
ganisations syndicales et démocra-
tiques. Les travailleurs renforcent 

ticulièrement : une augmentation 
générale des salaires plus substan-
tielle, l'échelle mobile, des mesu-
res plus immédiates de réduction 
de la durée du travail, l'abaisse-
ment de l'âge de la retraite, l'abro-
gation des ordonnances antisocia-
les. 

« Ce que le gouvernement et le 
C.N.P.F. n'ont pas consenti à l'é-
chelle nationale, interprofessionnel-
le, il faut le leur imposer aux au-
tres niveaux dans le cadre des 
négociations qu'il faut exiger immé-
diatement par branche d'industries 
et secteurs professionnels, et qui 
se poursuivent dans les secteurs 
nationalisé et public ». 

La C.G.T. consulte les travailleurs 
dans les usines et organise à Paris 
douze rassemblements au cours 
desquels des militants rendent 
comptent aux travailleurs des négo-
ciations entre syndicats, patrons et 
gouvernement. 

31 MAI 
• Nouvelles manifestations en 
province : 30.000 à NANTES ; 25.000 
à St-NAZAIRE ; 15.000 à REIMS ; 
25.000 à CAEN... 
• Le gouvernement est remanié, 
on change quelques têtes et l'on 
recommence la même politique an-
tisociale. 

• Dans une conférence de presse 
tenue à l'issue de la réunion du 
bureau confédéral de la C.G.T., 
Georges Séguy déclare : 

« La C.G.T. rejette les accusa-
tions lancées par le chef de l'Etat 
contre les organisations syndicales 

mement les revendications des tra-
vailleurs et détermineront leurs 
décisions dans l'esprit de solidarité 
de classe qui unit tous les travail-
leurs en lutte... 
9 Pour appuyer la lutte pour les 
revendications et faire s'exprimer 
la volonté de changement, la C.G.T. 
appelle les travailleurs à manifes-
ter dans tout le pays le 29 mai. 
« Le bureau confédéral prend cette 
décision après avoir proposé aux 
autres centrales syndicales d'orga-
niser ces manifestations d'un com-
mun accord ». Devant leur refus, y 
compris celui de l'U.N.E.F., la CGT 
organise seule ces manifestations. 

tion qui, ce jour, répondant à son 
appel, ont participé massivement 
dans toute la France à des manifes-
tations d'une puissance exception-
nelle. 

leur unité afin de déjouer les pro-
vocations. 
O Nouvelles manifestations en pro-
vince, à l'appel des organisations 
syndicales : 15.000 à TOULON ; 
20.000 à MONTPELLIER ; 30.000 à 
GRENOBLE ; 10.000 à BEZIERS ; 
10.000 à CHATEAUROUX; 10.000 à 
DOUAI ; 20.000 à DUNKERQUE ; 
10.000 à LILLE... 

dont il dénature sciemment les ob. 
jectifs, Lui et son Premier ministre, 
tout comme le patronat, connais-
sent de longue date les revendica-
tions des travailleurs qui sont les 
raisons de la grève (,..). Une par-
prise en considération, mais il res-
te encore à régler des problèmes 
essentiels (...). 

« Comme elle n'a cessé de le dé-
clarer, la C.G.T. est prête à poursui-
vre la négociation à l'échelle gou-
vernementale et du C.N.P.F. et à 
tous les autres niveaux afin de par-
venir à un accord susceptible d'être 
accepté par les travailleurs (...). 

SUR CES NOUVELLES CARTES SYNDICALES, 

UN SEUL TIMBRE : TARIF GREVISTE 

IU... VU... ENTENDU... LU... VU... ENTENDU... 
LYON 

Samedi 18, à minuit, un 
ouvrier du bâtiment, en 
bleu, se présente au poste 
de garde de chez Berliet. Il 
est accompagné de sa fem-
me, de sa fille... et d'un 
grand sac à provisions : 
«Camarades... es nuestra so-
lidaridad... poco de café 
chaud pour vous, hace frio... 
il fait froid ce soir... » On 
les fait entrer tous les trois, 
on les remercie et on dis-
cute un peu. C'est un mi-
neur des Asturies monté à 
Lyon pour échapper à la ré-
pression franquiste... « j'ai-
merais bien rester avec 
vous, ici c'est l'ambiance 
que j'aime. » 

NANTEBBE : 

Citroën-Nanterre, 6 h 30 : 
Candeias Chitonio se pré-
sente devant le bureau 
d'embauché, une convoca-
tion du service du person-
nel de Citroën, à la main. 
Mais le bureau d'embauché 
est porte close. Des travail-
leurs le conduisent au pi-
quet de grève :, « Qu'est-ce 

qu'on en fait ? » « Mais on 
l'embauche, ça ne fait pas 
un pli. Viens camarade, 
comme tu n'as pas de car-
te, nous allons te faire un 
laissez-passer. » 

BILLANCOURT : 

Chez Renault, dans les 
chaînes du département 74, 
les immigrés constituent 
80 % du personnel. C'est 
de ces chaînes qu'est parti 
le plus fort contingent des 
5.000 grévistes. Dans ce sec-
teur, les héros de la grève 
s'appellent Mohammed, Fio-
cine, Vendini ou Martinez, 
délégués, ou simplement mi-
litants d'ateliers de la C.G.T. 

On voit des africains ou 
des Algériens embauchés il 
y a quelques mois. Ils ne 
savaient ni lire, ni écrire, et 
même souvent pas pointer. 
Ils assurent souvent, dans 
la grève les plus grandes 
responsabilités. Membres 
des comités de grève, des 
piquets ou des patrouilles 
de sécurité, ils assument 
leur mission avec quelle ef-
ficacité, quel sérieux et quel 
dévouement. 
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AU FIL DE LA GRÈVE 

UN PIQUET 
DE GREVE 
A LA CIOTAT 

LA DERNIERE 
COULEE D'ACIER 
A V1LLERUPT 

Les hauts fourneaux sont mis en 
veilleuse, les travailleurs veillent 
sur leur outil de travail. 

Encore un piquet de grève animé 
et fraternel. 

LA MISE 
A JOUR 

E^î D E.IB ĵ V^f'XV E ̂ 5 

Partout, on est aux nouvelles, 
assurer la mise à jour des entre-
prises en grève n'est pas une petite 
affaire. 
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APRES LES DISCUSSIONS SYNDICATS-PATRONAT 

DOCUMENT 

LES FRUITS 
DE L'ACTION 
APRES LES DISCUSSIONS 
AU MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

LE PROCES-VERBAL DU 27 MAI 1968 

N
OUS cubions ci-après l'essentiel du procès-

verbal établi à l'issue des trois jours de 
discussions entre les organisations syndicales, 

le patronat et le gouvernement. 

Ce texte est accompagné de commentaires. 

La C. G. T. a refusé de igner ce texte et aucun 
accord n'a été conclu. Rédigé par le gouvernement, 
il reste intitulé « Projet de protocole d'accord ». 

La C. G. T. a mis en garde le patronat et le gou-
vernement contre l'insuffisance de leurs concessions. 
Elle a appelé les travailleurs à poursuivre leur lutte 
pour obtenir au niveau des professions et des entre-
p " es les avantages qui ley sont encore refusés. 

Le patronat a décidé d'appliquer immédiatement 
le texte du procès-verbal. Mais qu'il ne se fasse pas 
d'illusions : les travailleurs le considèrent comme un 
minimum qu'ils utilisent avec succès pour aller beau-
coup plus loin dans la satisfaction de leurs revendi-
cations. 

PROIE! DE PROTOCOLE D'ACCORD 

3° SALAIRES DU SEC-

TEUR PRIVÉ 

Les salaires réels seront augmen-

tés au 1" juin 1968 de 7 %, ce pour-

centage comprenant les hausses déjà 

Intervenues depuis le 1" janvier 1968 

inclusivement. 

Cette augmentation sera portée de 

7 à 10 % à compter Cu 1" octobre 

1968. 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Les augmentations de salaires pro-

posées par le patronat sont nettement 

insuffisantes. 

Le délégation de la C.G.T. récla-

mait une augmentation immédiate de 

L % sur les salaires réels sans au-

cune inclusion des augmentations 

acquises depuis le 1" janvier 1968. 

1° TAUX HORAIRE 

DU S.M.I.G. 

Le taux horaire du S.M.I.C. sera 

porté à trois francs au 1" juin 1968... 

La question des abattements opé-

rés en raison de l'âge et applicables 

aux jeunes travailleurs fera l'objet de 

discussions conventionnelles... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

A compter du 1" juin 1968, le sa-

laire minimum interprofessionnel ga-

ranti (S.M.I.G.) est porté à 3 F de 

l'heure, ce qui correspond à 600 

par mois pour 45 heures de travail 

hebdomadaire. Comme il était fixé à 

2,22 P dans la zone 0 % depuis le 1" 

janvier 1968, cela constitue une aug-

mentation de 35 à 38 %. Et le dernier 

abattement de zone qui existait sur 

le S.M.I.G. (2%) est supprimé. 

Grâce au grand mouvem3nt de grè-

ve, des millions de travailleurs mal 

payés vont donc percevoir des aug-

mentations substantielles de salaires. 

En outre, une vieille revendication 

de la C.G.T. est obtenue, la parité 

entre travailleurs de l'industrie et de 

l'agriculture. Le gouvernement a dé-

cidé en effet de supprimer le salaire 

minimum agricole garanti (S.M.A.G.) 

(1,89 F et 1,92 F) et d'appliquer le 

S.M.I.G. de 3 F aux travailleurs agri-

coles à compter du 1" juin. Cela re-

présente une augmentation, encore 

jamais vue, de 56 %. 

Signalons que la C.G.T. réclamait 

un salaire minimum de 600 F par 

mois pour un horaire de 40 heures 

ainsi que l'indexation du S.M.I.G. sur 

la moyenne des salaires réels et la 

suppression des abattements d'âge. 

Montant du salaire mensuel mini-

rxm brut à partir du 1" juin 1968 

sur la base du S.M.I.G. horaire 

de 3 F. 

Horaire 

hebdo-

n ad ai re 

Horaire 

effectif 

de travail 

mensuel 

P.M.I.G. 

mensuel y 

compris les 

majorations 

pour heures 

supplémen-

taires arron-

di au franc 

le + proche 

40 h 173 h 1/3 520 F 
41 h i 177 h 2/3 536 F 
42 h 182 h 552 F 
43 h 186 h 1/3 569 F 
44 h 190 h 2/3 585 F 
45 h 195 h 601 F 

46 h 199 h 1/3 617 F 

47 h 203 h 2/3 634 F 

48 h 208 h 650 F 

49 h 212 h 1/3 669 F 

50 h 216 h 2/3 689 F 

51 h 221 h 708 F 

52 h 225 h 1/3 728 F 

53 h 229 h 2/3 747 F 

54 h 234 h 767 F 

(Concerne les personnels des sec-

teurs publics et nationalisés). 

4° RÉDUCTION DE LA 

DURÉE DU TRAVAIL 

...Comme mesure d'ordre général, 

une réduction de 2 heures des horai-

res hebdomadaires supérieurs à 48 

heures et une réduction d'une heure 

des horaires" hebdomadaires compris 

entre 45 et 48 heures interviendra... 

Une première mesure dans ce sens 

prendra effet en 1968... 

AGE DE LA RETRAITE 

Le problème d'un assouplissement 

de l'âge de la retraite, en particulier 

dans le cas de privation d'emploi et 

d'inaptitude au travail, a été posé par 

plusieurs syndicats 

Le C.N.P.F. a accepté l'examen de 

la question... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Pour les horaires élevés, une ré-

duction doit intervenir avant la fin 

de 19 i0 : 1 heure de moins pour les 

horaires hebdomadaires compris entre 

45 et 48 heures. Deux heures pour 

ceux dépassant 48 heures. 

La C.G.T. avait demandé que le 

retour effectif aux 40 heures sans 

perte de salaire se fasse en deux ans. 

Patronat et gouvernement ont refusé. 

Toutefois, le principe du retour aux 

40 heures a été admis par le patro-

nat. Cette réduction devra s'effec-

tuer sans perte de salaire. 

La C.G.T. a souligné, sans être 

ce .tredite, qu'elle considérait que 

cette première réduction avant la 

fin de l'année concerne tous les ho-

raires, y compris ceux de 41 à 45 

heures. 

En ce qui concerne l'abaissement 

de la duré 3 maximum légale du tra-

vail (actuellement fixée à 54 heures 

pour une moyenne de 12 semaines), 

la C.G.T. avait demandé que celle-ci 

soit ramenée à 48 heures. 

AGE DE LA RETRAITE 

Le patronat s'est contenté d'une 

vague formulation concernant cer-

tains cas particuliers. 

La C.G.T. avait demandé l'avan-

cement de l'âge de la retraite à 60 

ans avec comme première étape 63 

ans. 

5° RÉVISIONS 

DES CONVENTIONS 

COLLECTIVES 

1) Les représentants des em-

ployeurs se sont engagés à réunir 

dès la fin de la présente négociation 

les commissions paritaires pour : 

— la mise à jour des conventions 

collectives "en fonction des résultats 

de la présente négociation ; 

— la révision des barèmes de sa-

laires minima afin de les rapprocher 

des salaires réels ; 

— la réduction de la part des pri-

mes dans les rémunérations par leur 

intégration dans les salaires ; 

— l'étude de la suppression des 

discriminations d'âge et de sexe ; 

— la révision des classifications et 

leur simplification... 

POSITION DE LA C.G.T, 
ET COMMENTAIRES 

Les mots « mise à jour » évoquent 

des conventions collectives existan-

tes. Or il y a des branches profes-

sionnelles qui n'ont pas de conven-

tion nationale. C'est le cas notam-

ment pour la métallurgie. Les pre-

mières discussions engagées doivent 

permettre de faire aboutir cette re-
vendication. 

L'expression « révision » employée 

à propos des barèmes de salaires mi-

nima signifie que tous ces minima 
seront augmentés pour les rappro-

cher le plus possible des scladres 

réels, ce qui devrait se traduire par 

une augmentation substantielle de 

ces minima. 

L'incorpt-ation des primes (de fin 

d'année, d'assiduité, etc.) dans le sa-

laire de base doit marquer la fin du 

caractère aléatoire de ces versements. 

Cette incorporation aura une inci-

dence directe sur les salaires de base 

servant au calcul des heures supplê" 

mentaires, des indemnités de congés 

payés, et des cotisations de Sécurité 

sociale. 

La C.G.T. a réclamé la suppression 

des discriminations salariales frap-

pant les jeunes, les femmes, les im-i 

migrés. Le mot « étude » employé 

dans le texte signifie que la lutte unie 

des travailleurs, dans chaque bran-

che d'industrie, doit permettre l'abou-

tissement de cette ı ;vmdication. 

La révision des classifications pro-

fessionnelles est un important succès. 

Elle peut en effet aboutir, grâce à 

la pression des travailleurs, à de gros-

ses augmentations des salaires en 

cours, dans chaque catégorie, pour 

réparer les nombreuses injustices et 

discriminations existant actuellement. 

L'expression « simplification » des 

classifications professionnelles doit 

aboutir au nécessaire resserrement 

des grille!- de salaires. Il faut en 

finir avec la multiplication abusive 

des taux Je salaires à l'intérieur, 

d'une même catégorie professionnelle. 

Grâce à la lutte, des avantages très 

importants peuvent être obtenus dans 

cette voie, au titre de la « simplifi-

cation » des classifications. 

EN 
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IIS FRUITS DE L'ACTION 

6° EMPLOI 
ET FORMATION 

Le C.JN.P.F. et les confédérations 
syndicales ont décidé de se réunir 
avant le 1" octobre en vue de recher-
cher un accord en matière de sécurité 
de l'emploi... 

Ils ont convenu également d'étu-
dier les moyens permettant d'assurer 
avec le concours de l'Etat la forma-
tion et le perfectionnement profes-
sionnels... 

Par ailleurs, le Premier ministre 
s'engage : 

— à développer les crédits affectés 
aux services de l'emploi ; 

— à mettre en place de manière 
prioritaire les moyens d'un dévelop-
pement d'une formation adaptée des 
jeunes. 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Le C.N.P.F. a accepté de discuter 
des reclassements avant le 1" octobre 
1968. Des commissions paritaires de 
l'emploi seront créées par branche 
d'industrie. 

La C.G.T. réclame qu'aucun licen-
ciement ne puisse intervenir sans re-
classement préalable. Elle a réclamé 
des mesures concrètes tendant à as-
surer la formation professionnelle et 
le perfectionnement des salariés. 

7° DROIT SYNDICAL 
DANS L'ENTREPRISE 

1. — La garantie de la liberté col-
lective de constitution de syndicats ou 
de sections syndicales dans l'entre-
prise à partir des organisations syn-
dicales représentatives à l'échelon na-
tional... 

2. — La protection des délégués 
syndicaux sera assurée... 

3. — Les prérogatives de l'organi-
sation syndicale dans l'entreprise et 
des délégués syndicaux... 

4. — Des moyens d'expression de 
l'organisation syndicale et des délé-
gués syndicaux : 

a) collecte des cotisations à l'inté-
rieur de l'entreprise ; 

b) liberté de diffusion de la presse 
syndicale et des tracts syndicaux 
dans l'entreprise ; 

c) libre affichage des communica-
tions syndicales... ; 

d) mise à la disposition des orga-
nisations syndicales d'un local appro-
prié ; 

e) réunion... 

5. — Bénéfice du congé-éducation 
payé pour les délégués syndicaux... 

6. — Interdiction, en cas d'exer-
cioe du droit de grève, de tout abat-
tement sur un élément quelconque de 
rémunération : prime, gratification 
ou autre avantage au-delà du prorata 
direct du temps d'absence. 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Des droits nouveaux importants 
ont été acquis en matière de droits 
syndicaux. Les travailleurs s'en saisi-
ront immédiatement pour les élargir. 

J. -T La libre constitution et la re-
connaissance des sections syndicales 
ou syndicats d'entreprise n'est sou-
mise à aucune formalité, dès lors que 
ces sections ou syndicats appartien-
nent à une organisation représenta-
tive, telle la C.G.T. Il faut s'opposer 
à toute reconnaissance et tout avan-
tage accordés aux « syndicats mai-
son »! 

lorsqu'un salarié entreprend de 
créer une nouvelle section syndicale 
dans une entreprise, la C.G.T. consi-
dère qu'il doit être spécialement pro-
tégé. A ce sujet, lors des discussions, 
le C.N.P.F. n'a pas contredit le droit 
d'intervention des permanents syndi-
caux extérieurs pour créer une sec-
tion syndicale d'entreprise. 

2. — i_.e C.N.P.F. considère que le 
nombre de délégués syndicaux dans 
les entreprises doit être négocié. La 
C.G.T. considère qu'il faut entendre 
par « délégués syndicaux » tous les 
membres du bureau de la section syn-
ciale ou du syndicat. 

En C- qui concerne la protection 
des délégués syndicaux, la C.G.T. a 
réclamé le droit de réintégration. . .lie 

a refusé d'admettre qu'un délégué 
syndical puisse le cas échéant être 
licencié avec l'accord du comité d'en-
treprise. 

3. — Les sections syndicales sont 
habilitées à discuter des accords d'en-
treprise. La C.G.T. considère que ce 
droit comporte celui de préciser les 
regles relatives aux salaires et aux 
primes fixées par les conventions col-
lectives, sans que cela signifie une 
collaboration avec le patron dans la 
fixation nominative des salaires in-
dividuel:. 

4. — a) au sujet de l'absence de 
précision sur la collecte des cotisa-
tions pendant les heures de travail, 
la C.G.T. a fait observer qu'en prati-
que il en est ainsi. Le C.N.P.F. l'a 
reconnu en disant : « Nous ne vou-
lons pas le savoir ; débrouillez-vous »; 

b) il n'y a désormais aucune res-
triction à la libre diffusion de la pres-
se syndicale et des tracts syndicaux 
dans l'entreprise. Ce droit nouveau 
enfin reconnu abroge toutes les clau-
ses des règlements intérieurs d'en-
treprises. 

c) toute censure patronale à l'af-
fichage syndical est abrogée. Cet . 
confirmation - abroge les clauses res-
trictives des conventions collectives ; 

d) selon la C.G.T., le local appro-
prié doit être d'une taille suffisante 
et comporter les accessoires néces-
saires (mobilier, machine à écrire, 
téléphone, etc.). Le représentant des 
patrons des petites et moyennes en-
treprises s'est opposé à l'octroi de 
moyens trop importants dans les pe-
tites entreprises ; 

e) le crédit d'heures de fonctions 
doit, selon la C.G.T., être attribué 
globalement à chacune des sections 
syndicales de l'entreprise, en vue 
d'une répartition aux délégués syndi-
caux „ou; le seul contrôle de l'orga-
nisation syndicale. 

Ce temps payé comme temps de 
travail est distinct de celui accordé 
aux délégués d'entrepri" et repré-
sentants syndicaux au comité. 

Le droit de réunir les syndiqués, 
accepté par le patronat, suppose l'oc-

troi d'un lieu de réunion. La C.G.T. 
considère que ces réunions doivent 
avoir lieu pendant les heures de tra-
vail et doivent être payées aux syn-
diqués comme temps de travail. 

Le droit de réunir aes assemblées 
générales du personnel dans l'entr-
prise n'a pas été accepté expressé-
ment par le C.N.P.F. Ce droit se 
conquiert cependant en pratique. 

5. — Le C.P.N.F. s'est déclaré d'ac-
cord sur le principe du paiement du 
congé-éducation, selon des mod a 'ités 
à déterminer. La C.G.T. réclame ce 
paiement pour tous les salariés bé-
néficiaires du congé-érhio.ntion. 

J. — La C.G.T. réciai-ie la sup-
pression des clauses anti-grèves rela-
tives au paiement des primes et au-
tres éléments du salaire. Le C.N.P.F. 
a refusé cette suppression. Des né; ^ -
ciations sur ce point sont toutefois 
en cours dans certaines branches 
professionnelles. 

La C.G.T. réclame également le 
libre accès des entreprises pour les 
permanents syndicaux. Le C.N.P.F. a 
déclaré verbalement que ce droit est 
acquis dès lors que l'organisation syn-
dicale est reconnue dans l'entreprise. 

8° SÉCURITÉ SOCIALE 
Le Premier Ministre a pris l'enga-

gement d'accepter qu'un débat de ra-
tification des ordonnances relatives 
à la Sécurité Sociale ait lieu avant 
la fin de la session parlementaire en 
cours. 

Par ailleurs, il a décidé de ramener 
le ticket modérateur applicable aux 
dépenses médicales de visite et de 
consultation de 30 à 25 %... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Le ticket modérateur à la charge 
des assurés, qui était de 20 % avant 
les ordonnances, est ramené de 30 à 
25 %. La C.G.T. réclame l'abrogation 
pure et simple des ordonnances avec 
le rétablissement des élections des 
administrateurs. 

9° ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

L*e Gouvernement étudie un projet 
d'aménagement des allocations fami-
liales en faveur des familles de trois 
enfants au moins et prévoyant la ré-
forme des allocations de salaire uni-
que et de la mère au foyer... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Il s'agit là de trop vagues promes-

ses. 

Quand le gouvernement a employé 

dans le passé le terme d'aménage-

ment, il a déshabillé Paul pour habil-

ler Pierre et le tout s'est soldé par 

une diminution globale des presta-

tions. 

La C.G.T. réclamait 20 % d'aug-

mentation des prestations familiales. 

10° MESURES 
EN FAVEUR 
DE LA VIEILLESSE 

Le gouvernement augmentera au 
1" octobre prochain l'allocation mi-
nimum versée aux personnes âgées et 
aux grands infirmes. 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET ""COMMENTAIRES 

L'augmentation annoncée le 27 mai 
n'aura eifet qu'au mois d'octobre. Le 
gouvernement ne l'a pas encore chif-
frée. 

La C.G.T. reclame un minimum de 
385 F par mois (au lieu de 200 F 
actuellement pour les allocations 
vieillesse). 

11° FISCALITÉ 
Le projet de réforme de l'impôt sur 

le revenu, qui sera déposé à l'au-
tomne par le gouvernement, contien-
dra des dispositions tendant à alléger 
les conditions d'imposition des reve-
nus salariaux... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

Ce texte se borne à promettre un 
allégement futur. 

Ce qi réclament les salariés, avec 
la C.G.T., c'est une modification pro-
fonde des tranches du barème de l'im-
pôt fixant notamment l'abattement 
à la base à 5.000 F par part. 

12° 
Le gouvernement réunira, au mois 

de mars 1969. les représentants des 
organisations professionnelles et syn-
dicales afin d'examiner avec eux, 
dans le cadre de l'évolution économi-
que et financ ère générale, l'évolutif :i 
du pouvoir d'achat des salariés au 
conrs de l'année 1968. 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

La C.G.T. a réclamé avec force 
une indexation de tous les salaires 
réels sur un indice capable de re-
fléter exactement l'évolution du coût 
de îa vie. 

Cette échelle mobile, indispensable 
pour préserver les augmentations de 
salaires obtenues et garantir le pou-
voir d'achat des travailleurs, a été 
refusée par le gouvernement. Celui-ci 
s'est simplement engagé à réunir une 
table ronde en mai 1969. 

13° 
(Ne concerne que les rapports en-

tre patrons et gouvernement). 

SUITE 

CI-CONTRE 
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• LA SOLIDARITÉ OUVRIÈRE 
N'EST PAS UN VAIN MUT 

Les travailleurs immigrés sont 
solidaires de ceux qui poursuivent 
la lutte. 

EZ RENAULT 
Dans les chaînes du département 

74, les immigrés constituent 80 % 
du personnel. C'est de ces chaînes 
qu'est parti le plus fort contingent 
des 5.000 grévistes. Dans ce sec-
teur, les héros de la grève s'appel-
lent Mohammed, Hocine, Vendini 
ou Martinez, délégués ou simple-
ment militants d'ateliers de la 
C.G.T. 

14° JOURNÉES 
DE GRÈVE 

Les journées d'arrêt de travail se-
ront en principe récu.-érées. Une 
avance de 50 % de leur salaire sera 
versée aux salariés ayant subi une 
perte de salaire. Cette avance sera 
remboursée par imputation sur ces 
heures de récupération. Dan le cas 
où la récupération n'aurait pas été 
matériellement possible avant le 31 
décembre 1068, l'avance ou son solde 
sera définitivement acquise au sala-
rié... 

POSITION DE LA C.G.T. 
ET COMMENTAIRES 

La délégation de la C.G.T. récla-
mait le paiement intégral des jour-

L A puissante grève que nous venons de vivre a été remarquable à plus 
d'un titre. Mais le courant de solidarité ouvrière est à souligner parti-
culièrement. 

Dès que les travailleurs du secteur public, nationalisé ou privé obtenaient 
satisfaction et reprenaient le travail, ils organisaient la solidarité financière et 
des centaines de millions d'anciens francs ont ainsi été versés à ceux qui 
poursuivaient la lutte. 

C'est grâce à leur combativité, mais aussi à une très grande solidarité 
de toute la classe ouvrière que les travailleurs de CITROEN ont pu faire céder 
leur patron féodal et parmi les plus réactionnaires : BERGOT. 

Au cours de ces luttes, des tonnes de denrées, de légumes, de produits 
alimentaires ont également été offerts par les agriculteurs, les petits paysans, 
les commerçants' et distribués aux grévistes. 

De nombreuses municipalités ouvrières, des Conseils départementaux, soli-
daires des grévistes, ont apporté leur contribution à la solidarité. 

La magnifique grève des 10 millions de travailleurs français et immigrés 
a eu aussi un écho considérable dans le monde entier. 

La Fédération Syndicale Mondiale a versé 50 millions d'anciens francs, les 
Syndicats d'Union Soviétique : 150 millions d'anciens francs, la Confédération 
Générale des Travailleurs Italiens (C.G.I.L.) : 10 millions de lires, etc.. 

Des centaines de messages et de télégrammes de solidarité ont été 
adressés par les Centrales Nationales, les Fédérations, les Unions Régionales, 
les Syndicats d'Europe, d'Amérique Latine, de Suède, du Danemark, de Grande-
Bretagne, etc.. 

De République Démocratique Allemande, plus de 130 télégrammes et 
lettres sont parvenus à la C.G.T. 

Les travailleurs du Livre de Belgique ont refusé d'exécuter des commandes 
d'imprimeurs français et ceux des Transports d'accomplir un travail qui auraient 
pu porter tort aux ouvriers des Transports français en lutte... 

Une fois encore, la solidarité ouvrière n'est pas un vain mot, tant en 
France que sur le plan international. 

On voit des Africains ou des Al-
gériens embauchés il y a quelques 
mois. Ils ne savaient ni lire ni écri-
re et même pas pointer. Ils assu-
rent souvent, dans la grève, les 
plus grandes responsabilités. Mem-
bres des comités de grève, des 
piquets ou des patrouilles de sécu-
rité, ils assument leur mission avec 
quelle efficacité, quel sérieux et 
quel dévouement. 

nées de grève sans aucune récupé-
ration. 

Les patrons n'ont accepté qu'un 
paiement partiel. 

En ce qui concerne la récupération 
des jours de grève, le texte donne 
aux travailleurs jusqu'à la fin de 
l'année pour la refu:3r. Le patronat 
ne se fait d'ailleurs pas d'illusion à 
ce sujet, uai effet, au cours des dis-
cussions tripartites, M. Huvelin, pré-
sident du C .N.P.F., a déclaré : « Nous 
ne pouvons pas aller au-delà dsns la 
ré action du texte, mais nous som-
mes bien conscients que, dans la pra-
tique, il n'y aura pas de récupération 
dans la plupart des cas ». 

Les travailleurs prennent note de 
cet aveu et agiront en conséquence. 

L'UNITE D'ACTION SYNDICALE 
...A chaque étape de l'action, conformément à l'esprit de notre accord 

d'unité d'action, nous les avons informés de nos intentions et leur avons donné 
toute possibilité de décider avec nous. 

Dès le début, ils ont hésité, en donnant l'impression d'être dépassés par 
l'ampleur d'un mouvement qu'ils ont dû suivre. 

Au moment des négociations, ils ont avancé des propositions et des formules 
équivoques : « cogestion », « pouvoir syndical » qui ne figuraient pas dans notre 
programme commun, en reléguant au rang des questions secondaires les 
revendications communes essentielles. 

Dans le BATIMENT, leurs représentants ont signé un accord séparé au rabais ; 
ailleurs, comme chez les employés, alors que des succès revendicatifs indéniables 
étaient obtenus, ils se sont opposés à la reprise du travail. 

Ils ont participé à une manifestation outrancièrement anticégétiste au stade 
Charléty et, après avoir refusé d'appeler aux manifestations du 29 mai, ils ont 
organisé, au même moment, une conférence de presse pour annoncer leur soutien 
à MENDES-FRANCE comme chef d'un gouvernement transitoire. 

Ils ont fait preuve d'une complaisance caractérisée envers les groupes 
gauchistes et ont tenté, à diverses reprises, d'entraîner la C.G.T. dans le 
sillage de ces aventuriers. 

Au moment capital des négociations, le 4 juin, ils adressaient une circulaire 
à leurs organisations pour leur recommander de faire en sorte qu'au premier 
tour des élections législatives « se situe, en bonne place, un candidat de la 
gauche non communiste ». 

Enfin, ils décidèrent unilatéralement, au lendemain des incidents des usines 
Renault à Flins et alors que le patronat et le gouvernement ne désespéraient pas 
se tirer d'affaire au moyen d'une vaste provocation, d'organiser des manifestations 
de rues et des arrêts de travail, le 10 juin, dans toute la France. On a vu 
if wment cette opération s'est soldée, par un échec complet. 

Ce ne sont là, parmi les nombreuses informations dont nous disposons, que 
quelques aspects de l'attitude des dirigeants de la C.F.D.T., mais ils sont assez 
révélateurs d'un comportement pour le moins équivoque et peu compatible avec 
la vocation et l'indépendance du syndicalisme. 

Personne ne comprendrait que nous passions ces faits sous silence ; l'unité, 
au demeurant, n'y gagnerait rien, bien au contraire ! 

En agissant de la sorte, les dirigeants de la C.F.D.T. se sont fort éloignés 
de l'accord du 10 janvier 1966. 

Nous voulons croire qu'ils n'iront pas jusqu'à s'en dégager complètement et 
que nous pourrons poursuivre nos efforts d'unité d'action dans l'intérêt dtes 
travailleurs... 

Extrait du rapport de Georges Séguy, secrétaire général de la C.G .T., au 
Comité Confédéral National, 13-14 juin 1968 
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LES VICTOIRES DE LA LUTTE UNIE 
SIDERURGIE 

Pour les 90.000 travailleurs de la 
sidérurgie lorraine l'augmentation 
moyenne des salaires est de 11 %, 
c'est-à-dire autant que les majorations 
additionnées des quatre années pré-
cédentes. 

Pour le manœuvre sidérurgiste 
l'augmentation est de 12 % et le salai-
re mensuel garanti passe de 630 F 
à 660 F pour être porté à 675 F au 
1er octobre. Une prime de 100 F est 
accordée pour la première fois. 

Dans la transformation des métaux 
l'augmentation du salaire horaire est 
de 0,40 F. 

MINEURS 
Majoration des salaires de 5,50 % 

au 1er juin 1968 et de 2 % au 1er 
octobre, soit 7,5 %. 

Une prime de 1,50 F par jour et 
pour tous, ce qui portera l'augmenta-
tion des salaires de 12,25 à 14,5 % 
pour le personnel ouvrier. 

Le relèvement des coefficients des 
bassins du Centre et du Midi aboutira 
à une augmentation supplémentaire de 
2 à 3 % pour les mineurs intéressés. 

Les mineurs ont également obtenu 
l'attribution de jours de repos indem-
nisés supplémentaires : 4 jours en 
1968, 4 jours en 1969, 4 jours en 1970. 

Ainsi, en 1970, il restera quatre 
jours à obtenir pour arriver à la se-
maine de cinq jours (40 heures au 
fond et 41 h 15 en surface). 

Il est prévu également un système 
de pré-retraite complémentaire. 

TEXTILE 
Augmentation minimum 12 % en 

moyenne. 
Bas salaires : relèvement de 21 % 

à 23 % en plus basse zone au 1er 
juin, soit de 0,53 à 0,578 de l'heure 
d'augmentation; puis 0,10 F de plus 
au 1er octobre. Pas de salaire au-des-
sous de 3 F au 1er juin et 3,10 au 
1er octobre au lieu de 2,47 F avant 
le mouvement. 

Pour l'ensemble : augmentation au 
1er juin allant de 0,40 F à 1,50 F de 
l'heure, compte tenu de la réduction 
des zones. Relèvement minimum des 
salaires effectifs de 0,30 F au 1er 
juin porté à 0,40 F au 1er octobre. 

Suppression des abattements d'âge 
des jeunes de moins de seize ans 
après six mois d'ancienneté. 

DOCKERS 
L'augmentation moyenne des salai-

res au 1er juin sera de 16 % par 
rapport au 31 décembre 1967. 

Pour les heures de grève une in-
demnité sera versée sur la base de 
14,12 F par journée à l'exception de 
l'Ascension et des dimanches. 

Huit jours fériés au lieu de sept 
seront payés même si ce jour tombe 
un dimanche. 

Les indemnités de salissure seront 
majorées de 10 % à partir du 1er 
Juin, majoration qui sera portée à 20 
% au 1er janvier prochain par rap-
port aux taux actuels. 

Sur le temps de travail les négocia-
tions continuent. La C.G.T. demande 
une réduction d'une demi-heure par 
vacation alors que les patrons ne pro-
posent qu'une demi-heure par semai-
ne. 

En ce qui concerne les retraites les 
patrons se sont engagés à faire des 
démarches auprès des pouvoirs pu-
blics afin que les dockers soient 
classés dans les professions pénibles 
et puissent prendre leur retraite à 
60 ans. 

METALLURGIE 
SALAIRES : Augmentés en général 

au-delà des prévisions de Grenelle. 
Pour certains d'entre eux le pourcen-
tage de majoration est le double de 
celui des années antérieures. 

Faute d'accords nationaux, il est 
impossible de se livrer à la moindre 
énumération. 

Chez RENAULT, en plus des multi-
ples avantages obtenus, les O.S. coef-
ficient 134 voient leurs salaires ho-
raires de fin 67 augmenter de 0,62 F 
au 1er octobre 68, les P. 2 au coeffi-
cient 181 de 0,70 F, etc.. 

Dans l'AERONAUTIQUE, la mensua-
lisation de la quasi-totalité des ou-
vriers ajoutée aux augmentations de 
salaire, aboutit pour les profession-
nels ayant dix ans d'ancienneté à une 
majoration de plus de 1 F de l'heure. 

DURÉE DU TRAVAIL : réduite, sans 
perte de salaire, de 1 heure à 5 heu-
res par semaine selon les entrepri-
ses. Dans certaines d'entre elles : 
cinquième semaine de congés payés 
pour les jeunes, pré-retraite à 60 ans, 
retraite à 63 ans, plan de retour aux 
40 heures. 

DROIT SYNDICAL : dans de nom-
breuses entreprises sont acquis le 
droit d'affichage des publications, du 
collectage des cotisations, de la dif-
fusion de la presse syndicale, le droit 
de réunion (parfois pendant les heu-
res de travail). 

Les primes qui étaient amputées 
par les mesures restrictives au droit 
de grève ne le seront plus (sidérur-
gie) ou le seront moins (Renault où 
la brèche est ouverte). 

PETROLE 
Le salaire minimum est immédiate-

ment augmenté de 16,04 %. 
Il était de 2,93 F. Il passe à 3,40 

F au 1er juin. Au 1er juillet il sera 
porté à 3,45 F (majoration : 17,75 %). 

Les travailleurs obtiennent une 
augmentation de 100 F au 1er juin et 
un pourcentage de relèvement de sa-
laire de 7 %, sans que soit défalquée 
l'augmentation acquise en janvier. 

Les horaires de travail passent de 
43 h 30 à 43 h au 1er juillet 1968 
(réduction : une demi-heure) et à 
42 h 30 au 1er janvier 1969 (réduction 
une heure). 

BOIS 
Dans la branche des contreplaqués : 
— Minima horaires augmentés de 

21 % ; 
— Majorations de 0,51 à 0,80 F de 

l'heure des minima et de 0,56 à 0,96 
F des salaires garantis au rendement; 

— Primes de vacances ou de fin 
d'année équivalant à une semaine de 
salaire; 

— Jours de grève : 50 % récupéra-
bles dont 30 % des heures récupérées 
majorées comme heures supplémen-
taires. 

OUVRIERS AGRICOLES 
Suppression du salaire minimum 

agricole garanti (SMAG) converti en 
salaire minimum interprofessionnel 
garanti (SMIG) et suppression des 
zones de salaires, sont les résultats 
les plus importants obtenus par les 
ouvriers agricoles. 

La fixation du SMIG à 3 F de l'heu-
re représente ainsi pour ces travail-
leurs une augmentation de 62 %. 

A cela s'ajoutent : 

— L'augmentation de 7 et 2 % sur 
les salaires réels. 

— Le paiement, à partir du 1-1-69 
des cotisations assurances sociales 
sur les salaires réels, ce qui permet-
tra la revalorisation des indemnités 
maladies et pensions vieillesse. 

— La réduction à 45 heures de la 
durée conventionnelle de travail en 
agriculture. 

— L'extension à toutes les bran-
ches professionnelles et à chaque dé-
partement des conventions collectives 
de travail. 

— La généralisation, au 1-1-69 des 
retraites complémentaires, notamment 
à l'horticulture et aux professions fo-
restières. 

— L'amélioration du droit syndical 
pour les salariés agricoles. 

— L'extension à l'agriculture, de la 
loi sur les comités d'entreprise. 

PAPIER-CARTON 
Salaires : Augmentations représen-

tant 8 % au 1er juin, portées à 11 % 
au 1er octobre. 

Salaire minimum à 3,10 F au 1er 
juin et 3,20 F au 1er octobre. 

5 semaines de congés payés pour 
les moins de 21 ans, avancement de 
l'âge de la retraite d'un à deux ans, 
avec ressources équivalentes à celles 
assurées à 65 ans. 

Indemnité complémentaires de chô-
mage partiel. 

Allocation en cas de maladie et 
accident du travail égale à 20 % au 
salaire. 

VERRE 
Salaire minimum : 3 F en juin, 

3,10 F en octobre avec répercussion 
sur les primes d'ancienneté. 

Salaire mensuel garanti 650 F. 
pour 173 heures de travail. 

Augmentation des salaires de 0,50 
F pour l'année 1968, soit 0,12 F obte-
nus en mars, 0,26 en juin, 0,12 en 
octobre. 

CERAMIQUE 
Augmentation des salaires garantis 

variant entre 10 et 30 % suivant les 
coefficients. 

Réduction sensible des abattements 
d'âge. 

8 jours fériés plus le 1er mai en 
1968. 

9 jours fériés plus le 1er mai en 
1969. 

Etablissement d'une prime d'ancien-
neté et d'une prime de vacances. 

Indemnités de licenciement majo-
rées à 50 ans d'âge et à 60 ans. 

Différents aménagements inclus 
dans la convention collective (travaux 
exceptionnels, événements familiaux, 
paniers de nuit, etc.). 

Droit syndical, protection des dé-
légués syndicaux, libre collectage et 
diffusion de la presse. 

Chômage partiel : la branche faïen-
ce (vaisselle) appliquera l'accord du 
21 février. 

ALIMENTATION 
L'accord national signé le 4 juin 

avec la fédération patronale apporte 
7 % au 1er juin et 3 % au 1er octo-
bre, et ses dispositions concernant la 
réduction de la durée du travail, le 
droit syndical et le paiement des 
jours de grève sont légèrement supé-
rieures à celles de Grenelle. 

Cet accord qui intéresse 200.000 
salariés est encore amélioré pour 
certaines branches. Dans les Pâtes 

alimentaires l'augmentation sera de 
12,46 %, le salaire minimum y sera 
de 3,47 % de l'heure au 1er octobre. 

Le paiement de 14 semaines de 
congé-maternité, la suppression des 
abattements d'âge et la cinquième 
semaine de congés payés pour les 
jeunes sont acquis dans les Pâtes 
alimentaires, l'industrie du sucre et 
certaines entreprises d'autre branches. 

HABILLEMENT 
Salaire minimum garanti augmenté 

de 18 % à 20 %. 
Augmentation horaire garantie : 

0,30 F au 1er juin portée à 0,40 F au 
1er octobre. 

Indemnisation du chômage partiel. 
Pour retraite anticipée, indemnité 

de départ en retraite à partir de 60 
ans d'un mois de salaire après dix 
ans de présence. 

Un jour férié supplémentaire payé. 
Engagement patronal d'appliquer « à 

travail égal, salaire égal » sans consi-
dération d'âge. 

CUIRS ET PEAUX 
Dans la chaussure, 32 % des sa-

lariés (soit 25.000 travailleurs sur 
80.000) gagnaient moins de 3 F de 
l'heure. L'augmentation du SMIG, la 
suppression des abattements de zone 
et le relèvement du minimum garan-
ti par la convention collective leur 
valent une augmentation variant de 
0,30 à 0,80 F de l'heure. 

Au 1er juin le salaire réel de la 
chaussure est augmenté de 10 % par 
rapport au 1er janvier. 

Les délégués syndicaux obtiennent 
15 heures payées dans les entrepri-
ses de 50 salariés et plus; l'éligibilité 
est acquise à 18 ans. 

Dans les tanneries, les minimaux 
professionnels sont relevés de 20 % 
par rapport au 1er janvier. 

MAROQUINERIE 
Augmentation des salaires réels de 

0.30 F pour tout le monde au 1er juin, 
portée à 0,40 F ou 0,45 F au 1er octo-
bre selon les catégories. 

Les salaires minima de la conven-
tion collective sont augmentés de 
17,7 % pour 1968 

BATIMENT 
UN MAUVAIS COUP 

Dans la nuit du 5 au 6 juin, un 
mauvais coup a été manigancé. Les 
fédérations du bâtiment C.F.D.T., 
C.G.C, et F.O. ont signé, avec les 
patrons, un texte baptisé « constat 
de délibérations ». C'est un aban-
don des revendications essentielles 
et un carcan pour la discussion que 
les travailleurs entendent poursui-
vre dans les commissions paritai-
res départementales et dans les 
entreprises. L'astuce de cet « ac-
cord » va plus loin encore. Sans la 
vigilance des travailleurs, elle les 
ligoterait sur des positions de col-
laboration avec un patronat des 
plus rapaces. 

Que dit ce texte de reniement 
des intérêts des travailleurs ? Par-
tant du protocole de Grenelle, il 
rogne sur tout. 

Par exemple, en ce qui concerne 
le droit syndical, les patrons vou-
draient en exclure les travailleurs 
immigrés qui, sur certains chan-
tiers, représentent jusqu'à 80 % 
des personnels. 
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FRATERNITÉ DE LUTTE 

ENTRE FRANÇAIS ET IMMIGRÉS 
Le Bureau Confédéral adresse ses chaleureuses salutations 

aux centaines de milliers de travailleurs immigrés qui, à l'appel 
de la C.G.T., ont participé activement, aux côtés des travailleurs 
français, aux grandes luttes qui se sont déroulées dans le pays. 

Il les félicite d'avoir su déjouer les pressions, les menaces, 
les tentatives de division et les provocations dont ils ont été 
l'objet tant de la part du patronat et du pouvoir que de certains 
groupes aventuristes. 

Il salue la fraternité manifestée dans cette lutte entre 
travaî'l^'irs français et l"»"» s »-—<«. 

Le Bureau Confédéral met en garde ses organisations et 
l'opinion publique contre les tentatives de ceux qui voudraient 
mettre à profit certains agissements que la C.G.T. a combattes 
po'ir re%ncer une campagne raciste et xénophobe. 

Il considère que les travailleurs immigrés, qui jouent dans 
la production française un rôle non négligeable ont d'autant 
plus le droit de lutter pour leurs revendications sociales et 
économiques, au même titre que les travailleurs français, qu'ils 
sont doublement victimes de l'exploitation patronale et gouver-
weiwintale en m'eon des discriminations oui les frappent. 

Les travailleurs immigrés doivent bénéficier des mêmes 
droits syndicaux oue les travailleurs français. 

Le Bureau Confédéral rappelle sa position constante pour 
protéger les travailleurs immigrés contre les décisions arbi-
traires du ministère de l'Intérieur et pour leur assurer les 
garanties indispensables à leur défense pour tout ce qui touche 
à leurs intérêts et à leur droit de résidence en France. 

Le Bureau Confédéral appelle ses organisations à se saisir 
des succès déjà remportés contre les discriminations et à agir 

pour que soient satisfaites les légitimes revendications de. 
travailleurs immigrés. 

Paris, le 14 juin 1968 

Chez Voyer, près d'Hagon-
dange, les travailleurs fran-
çais et immigrés constituent 
le Syndicat C.G.T. dans l'usine 
occupée. 

(Photo Lucchesi) 

400.000 
ADHÉSIONS 
A LA C. G. T. 
5.000 
SYNDICATS 
CRÉÉS 

400.000 adhésions à la C.G.T. 

5.600 syndicats nouveaux. 

Tel est le premier bilan de la 
campagne de recrutement. 

C'est notamment dans les dé-
partements à forte concentration 
de travailleurs immigrés que 
l'on relève un très grand nombre 
d'adhésions à la C.G.T. 

Alpes-Maritimes : 8.200 ; Ar-
dennes : 5.000 ; Bouches-du-Rhô-
ne : 20.000 ; Gard : 4.200 ; Giron-
de : 8.500 ; Haute-Garonne : 
7.000 ; Isère : 10.000 ; Moselle 
et Meurthe-et-Moselle : 4.000 ; 
Nord : 30.000 ; Pas-de-Calais : 
12.000 ; Hauts-de-Seine : 15.000 ; 
Seine-Saint-Denis : 15.600 ; Val-
de-Marne : 10.000 ; Val-d'Oise : 
7.000... 

VICTOIRE 
CHEZ CITROËN 

SALAIRES 

Pour les manœuvres + 13 p. 100, 

soit 0,49 F de l'heure en moyenne 

pour 1968 , pour l'O.S. + 12,60 p. 
100 (0,53 F) ; pour le P 1 + 11 p. 

100 (0,68 F) ; pour le P3 + 11 

p. 100 (0,75 F) ; pour les mensuels 
+ 10 p. 100. 

COMPENSATION 
SUR LES 2 HEURES PERDUES 

EN FEVRIER 

1/2 heure en octobre 1968 (soit 

1,06% de plus, 1/2 heure en jan-
vier 1969. 

REDUCTION EFFECTIVE 
DU TEMPS DE TRAVAIL 

SANS PERTE DE SALAIRE 

Horaire au-dessus de 48 h. 30 : 

1/2 heure en octobre 1968, 1 heure 
en octobre 1969. Horaire au-dessus 
de 45 h. 30 : 1/2 heure en octobre 

1968, 1/2 heure en octobre 1969. 

JUIN 1968 LA TRIBUNE DU TRAVAILLEUR ALGERIEN 

Horaire de 45 h. 30 : 1/2 heure en 
octobre 1969. 

PAIEMENT DES JOURS DE GREVE 

50 p. 100 du salaire entre le 20 

mai et le 21 juin 1968 (récupérable 

en principe). Les jours fériés de 

l'Ascension et de la Pentecôte se-

ront payés à 100 p. 100. La prime 

journalière sera versée dans son 

intégralité. La prime semestrielle 

''sera versée dans son intégralité. 

LIBERTES SYNDICALES 

Pour la première fois, en 50 ans 

d'existence, la direction CITROEN 
est contrainte de reconnaître offi-

ciellement les syndicats dans l'usi-
ne, qui pourront distribuer, à l'inté-
rieur, leur matériel de propagande, 
et l'afficher librement, placer libre-

ment leurs cartes et timbres syndi-
caux, disposer d'un local, réunir le 
personnel à l'intérieur de l'usine. 
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Citroën, bastion de la répression antisyndicale, est tombé. Des 
comédiens sont venus jouer bénévolement dans l'usine pour les 
grévistes. 

Sur le carreau de cette 
mine à Douai, un immense 
espoir soulève ces jeunes 
mineurs. Chacun exprime sa 
confiance à sa manière. Eux, 
ils tapent dans le ballon. 

(Photo Lucchesi) 
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